
ISO 14001/2015 

 

L’ISO 14001/2015 est la norme qui spécifie les exigences relatives à un système de management 

environnemental pouvant être utilisé par un organisme pour améliorer sa performance 

environnementale. 

Elle permet d’aider un organisme à obtenir les résultats escomptés de son système de 

management environnemental, lesquels constituent une valeur ajoutée pour l’environnement, 

pour l’organisme lui-même et pour les parties intéressées. En cohérence avec la politique 

environnementale de l’organisme, les résultats escomptés d’un système de management 

environnemental incluent : 

 L’amélioration de la performance environnementale ; 

 Le respect des obligations de conformité ; 

 La réalisation des objectifs environnementaux. 

 

Qu’entend-on par système de management environnemental? 

Un système de management environnemental aide les organismes à identifier, gérer, surveiller et 

maîtriser leurs questions environnementales dans une perspective «holistique». La présente 

Norme internationale est destinée à être utilisée par les organismes souhaitant gérer leurs 

responsabilités environnementales d’une manière systématique qui contribue au pilier 

environnemental du développement durable. 

 

A qui s’adresse l’ISO 14001? 

ISO 14001 s’adresse aux organismes de tous types et de toutes tailles, qu’ils soient privés, sans 

but lucratif ou publics. Elle prévoit qu’un organisme doit envisager toutes les questions 

environnementales liées à ses opérations, telles que la pollution atmosphérique, la gestion de l’eau 

et des eaux usées, la gestion des déchets, la contamination du sol, l’atténuation des changements 

climatiques et l’adaptation, et l’utilisation efficace des ressources. ISO 14001 inclut la nécessité de 

s’inscrire dans une dynamique d’amélioration continue des systèmes et de la démarche des 

organismes pour aborder les questions environnementales. 

Quels sont ses avantages? 
Plusieurs raisons peuvent motiver une entreprise ou un organisme à adopter une démarche 
stratégique en vue d’améliorer sa performance environnementale notamment : 
 

 Démontrer la conformité aux exigences légales et réglementaires, actuelles et futures ; 

 Renforcer l’implication de la direction et l’engagement des employés ; 

 Améliorer la réputation de l’entreprise et la confiance des parties prenantes au travers 
d’une communication stratégique ; 

 Réaliser des objectifs stratégiques en prenant en compte les questions environnementales 
dans la gestion de l’entreprise ; 

 Obtenir un avantage concurrentiel et financier grâce à l’amélioration de l’efficacité et à la 
réduction des coûts ; 

 Favoriser une meilleure performance environnementale des fournisseurs en les intégrant 
dans les systèmes d’activités de l’organisme. 

 



Les principales améliorations ISO 14001:2015 sont notamment : 
 

 L’importance accrue du management environnemental dans l’orientation stratégique de 
l’organisme ; 

 Une plus grande implication de la Direction ; 

 La mise en œuvre d’initiatives proactives pour préserver l’environnement de tout préjudice et 
toute dégradation, telles que l’utilisation de ressources durables et l’atténuation des effets du 
changement climatique ; 

 L’adoption d’une perspective de cycle de vie pour veiller à ce que les aspects 
environnementaux soient abordés de la conception jusqu’à la fin de vie ; 

 L’introduction d’une stratégie de communication axée sur les parties prenantes. 
 


